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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation de la profession infirmière
Question écrite n° 3363

Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation de la profession infirmière, pilier du
système de santé français, aujourd'hui à la croisée des chemins. Présente dans chacun des 1 663 bassins de
vie recensés par l'INSEE, elle constitue un maillage essentiel de proximité au service des patients. Face à
l'évolution des besoins de santé publique et aux attentes croissantes des concitoyens, cette profession joue un
rôle décisif dans l'accès aux soins, tout particulièrement dans les territoires ruraux et les zones sous-dotées.
Cependant, son cadre réglementaire, à travers un décret datant de 2004, ne reflète plus les réalités actuelles ni
les compétences déjà mobilisées par les infirmiers dans leur pratique quotidienne. Aujourd'hui, plus de sept
millions de Français souffrant d'affections de longue durée se retrouvent sans médecin traitant. Dans ce
contexte, les infirmiers apparaissent comme des acteurs incontournables pour garantir un accès aux soins
rapide et efficace. Leur rôle va bien au-delà des actes techniques : il inclut le soin relationnel, l'accompagnement
préventif et même des compétences en matière de dépistage et de santé publique. Malheureusement, ces
compétences restent sous-exploitées et insuffisamment valorisées. Dans le département des Pyrénées-
Orientales, la saisonnalité et l'éloignement géographique amplifient ces enjeux. Les infirmiers sapeurs-pompiers,
par exemple, jouent un rôle vital dans la réponse pré-hospitalière d'urgence. En 2023, près de 5 000
interventions ont été réalisées grâce à leur mobilisation, répondant aux besoins des populations isolées et
démunies de solutions alternatives. Pourtant, leur exercice reste encore trop souvent freiné par des barrières
réglementaires. Plus largement, la profession infirmière aspire à une refonte globale de son cadre d'exercice.
Cette réforme historique, au-delà des ajustements réglementaires, pose de nombreuses interrogations sur son
impact concret et ses conditions de mise en œuvre. En quoi le passage d'un décret d'actes à un décret de
missions transformera-t-il effectivement l'organisation des soins, notamment dans les territoires ruraux où les
besoins sont les plus criants ? Comment s'assurer que la reconnaissance des consultations infirmières,
l'élargissement des compétences pour les infirmiers de pratique avancée (IPA) et les infirmiers de bloc
opératoire diplômés d'État (IBODE), ainsi que le développement des soins en santé mentale et en prévention
primaire, ne soient pas simplement des mesures symboliques, mais bien des avancées opérationnelles ? Quels
moyens concrets seront déployés pour garantir que les infirmiers disposent des ressources nécessaires à
l'exercice de ces nouvelles responsabilités ? Plusieurs propositions législatives récentes ont amorcé ces
évolutions. La loi du 19 mai 2023 sur l'amélioration de l'accès aux soins et la proposition de loi « Valletoux » sur
l'évolution des missions infirmières offrent des bases prometteuses, mais leur mise en œuvre reste entravée par
l'absence de décrets d'application. Ces textes prévoient notamment l'accès direct aux IPA et l'instauration d'un
statut d'infirmier référent, ainsi que la primo-prescription pour certaines prises en charge. De plus, ils ouvrent
des débats cruciaux sur l'élargissement des terrains d'exercice, notamment au sein des services de santé des
armées, des services départementaux d'incendie et de secours (SDIS) et des centres de santé en ville. Quelles
actions concrètes le ministère envisage-t-il pour accélérer la mise en œuvre de ces réformes et pour revoir le
décret socle de la profession infirmière, qui date de près de vingt ans ? Va-t-il donner aux infirmiers de nouvelles
compétences leur permettant de développer pleinement leur potentiel, notamment dans la prévention et la
coordination des parcours de soins ? Par ailleurs, quelles mesures compte-il prendre pour que les décrets
d'application attendus soient publiés sans délai, afin de garantir un cadre législatif et réglementaire en phase
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avec les réalités de terrain ? Enfin, dans le contexte particulier des Pyrénées-Orientales, où les défis
démographiques et géographiques accentuent les besoins de santé, Mme la députée souhaite savoir si M. le
ministre envisage de renforcer les moyens dévolus à la paramédicalisation des soins d'urgence, tout en
soutenant les initiatives locales, comme les véhicules de paramédicalisation et les collaborations avec le SDIS
66. Il est temps de reconnaître la place centrale des infirmiers dans le système de santé français et de leur offrir
les outils nécessaires pour relever les défis actuels. La santé des Français et l'avenir du système de soins
national en dépendent. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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